
RAPPORT DE L’ARCHIVISTE. vii

DOC. DE LA SESSION No 18

Ayant eu l’occasion de se rendre a York a l’automne de 1824, il en profita pour 
parler de cette question au juge en chef actuel (alors procureur general) et au major 
Hillier, secretaire de Son Excellence le lieutenant-gouverneur, et le resultat de ces 
conversatonsi fut qu’on lui demanda qu’une fois de retour chez lui il communiquerait 
tous les renseignements qu’il croirait utiles a la preparation des mesures necessaires 
pour regulariser le commerce, ce qu’il fit dans une lettre au major Hillier.

Votre correspondant se rendit de nouveau a York en septembre suivant, et il cons- 
tata que Son Excellence sir Peregrine Maitland avait juge opportun de eonferer avec 
le comte Bathurst avant de faire quoi que ce soit a ce sujet. Une reponse ayant ete 
regue peu avant de Sa Seigneurie, Son Excellence se mit a etudier la question aussi 
tot que d’autres travaux lui en laisserent le loisir, et votre correspondant eut l’hon- 
neur de fournir a Son Excellence autant d’informations locales qu’il possedait, et de 
lui faire connaitre l’opinion qu’il avait ete amene a se former sur la question.

Apres une tres minutieuse enquete, 1’honorable Conseil Executif soumit a Son 
Excellence un rapport tres etendu, et votre correspondant regut du major Hillier la 
lettre suivante :

Hotel du Gouvernement, 9 novembre 1825.
Cher monsieur,—Le gouvernement s’est occupe tres serieusement de la question 

de l’etat actuel du commerce de bois dans cette province, et un rapport fait par le 
Conseil Executif, qui sera transmis sans delai a lord Bathurst, contient certaines 
suggestions destinees a placer ce commerce, comme on l’espere, sur une base plus 
clairement definie et sur un meilleur pied dans l’avenir.

Quant a l’adoption de toute mesure intermediaire, vous veriez facilement que 
meme si le lieutenant-gouverneur etait dispose a assumer une telle responsabilite, la 
situation de la riviere Outaouais rendrait nulles, dans une grande portee, pareilles 
mesures (vu que sa rive gauche, tout le long de son cours dans cette province, se 
trouve dans les limites d’un autre gouvernement).

J’ai instruction de Son Excellence, en vous adressant cette communication, de vous 
presenter ses remerciements pour les renseignements precieux foumis par vous sur le 
sujet en question.

J’ai l’honneur d’etre, etc.,
G. HILLIER.

Charles Siiirreff, ecr.

L’affaire en etant arrivee a ce point avec le gouvernement de la province d’en 
haut, le sejour de votre correspondant a York n’6tait plus necessaire. Tout de 
meme, la tache n’etait qu’a moitie accomplie, puisque, vu la situation de la riviere 
Outaouais, separant comme elle fait les deux provinces sur une longueur de 
plusieurs centaines de milles, toutes mesures concernant le commerce de bois qui 
pourraient etre adoptees par le gouvernement d’une de ces provinces ne pourraient 
etre rendues efficaces, comme le major Hillier en fait le remarque, que par le coope
ration du gouvernement de l’autre.

Il fut done necessaire d’envoyer une communication sur le sujet a Votre 
Seigneurie, et comme moyen le plus court et le plus efiicace, il fut propose que votre 
correspondant se rendit a Quebec et sollicitat l’occasion d’exposer et d’expliquer la 
question ; ce qu’il fit aussitot que la glace fut devenue assez sure pour pourvoir par- 
tir de sa residence sur la riviere Outaouais.

Votre Seigneurie donna a la question con attention immediate, et apres l’examen 
et les recherches voulus, 1’honorable Conseil Executif soumit a Votre Seigneurie qu’il 
etait opportun d’adopter les mesures recommandees par le gouvernement de la 
province d’en haut et d’y cooperer. En consequence de quoi et afin de remedier aux 
inconvenients resultant du fait que le commerce reposait sur une base illegale, des 
proclamations identiques furent lancees par chaque province donnant droit de couper


